




QUAND EFFECTUER CETTE MESURE ? 
 
 
 Au premier trimestre de la grossesse 
à un terme compris entre 11 SA et 13 SA + 6j, 
soit pour un embryon dont la longueur crânio- 
caudale est comprise entre 45 et 84 mm (en  
dehors de ces limites la  mesure n’est pas 
 validée) 
 
 


































